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communiqué de presse

La CNE soutient un projet d'Accord inter Professionnel 
qui contient des avancées concrètes pour  beaucoup de travailleurs 
- avec des réserves et des revendications importantes.

Le Comité National de la CNE s'est réuni ce mercredi 17 janvier.  Depuis deux semaines, des réflexions et des consultations avaient eu lieu dans les régions.  Après un débat ouvert, la CNE a décidé, par 82 pour et 20 contre soit 80 % des voix, de soutenir le projet d'accord.  Les raisons de le soutenir sont principalement :

· l'augmentation conséquente (4%) en net ET EN BRUT du salaire minimum garanti

· le point d'arrêt mis aux revendications sempiternelles de plus de flexibilité, et aux demandes de nouvelles ristournes de cotisations sociales

· le fait que la "norme salariale" soit simplement indicative et que la liaison automatique des salaires à l’index est maintenue au niveau interprofessionnel

· les améliorations partielles apportées au "pacte des générations"

Le soutien de la CNE est toutefois assorti de 6 importantes revendications pour l'avenir :

1 - le principe même de la norme salariale, qui implique la course vers le bas avec les salaires des pays voisins, est fondamentalement vicieux. Le fait que la norme soit indicative la rend moins nuisible, mais notre objectif doit rester de revenir à une négociation des salaires libre et responsable. Nous continuerons nos campagnes de dénonciation de la logique suicidaire de la course sans fond à la compétitivité. Nous entendons bien, dans les secteurs, revendiquer le maximum possible d'améliorations en pouvoir d'achat, en temps de travail, en qualité de vie et en solidarité. Toutes les actions en ce sens seront donc soutenues.

2 - le régime du congé éducation payé doit être restauré ; le projet d'accord prévoit, dans l'immédiat, les moyens de financer un régime largement amputé par le gouvernement ; et dans une seconde phase de négocier une réforme plus structurelle.  Il ne doit pas y avoir la moindre ambiguïté sur l'objectif de cette réforme : il faut revenir, du moins pour les formations qualifiantes, à un droit suffisant à la  formation durant (ou à la place) des heures de travail.  Et il faut profiter de cette réforme pour accorder enfin aux travailleurs à temps partiel des droits au moins proportionnels.

3 - nous voulons faire de  la révision des classifications une priorité.  Il s'agit de faire, dans des délais courts, une révision des classifications sectorielles de fonction qui consolide des politiques salariales basées sur l'égalité et sur la négociation collective des salaires : aussi pour les femmes, aussi pour les cadres privés de barèmes, aussi pour les jeunes discriminés par le salaire minimum au rabais en dessous de 21 ans.

4 - en matière de formation professionnelle, nous attendons depuis trop longtemps que les engagements patronaux se transforment en réalité.  Et nous nous opposerons à toutes les tentatives d'imposer la formation professionnelle hors du temps de travail : pour l'employeur, la formation est un investissement, non  un coût ; pour l'employé, elle fait partie de son travail, pas de son temps familial ou de loisirs.

5 - nous sommes loin du compte en matière de fins de carrière ; les entraves à la prépension imposées par le "pacte" ont été un petit peu abaissées ; mais il nous reste à faire valoir, dans les secteurs, que beaucoup d'employé-es exercent aussi des métiers pénibles, et ont droit de lever le pied progressivement avant d'être épuisés

6 - enfin, nous constatons une fois de plus que les patrons ne sont aucunement intéressés par une prise en compte du drame du chômage; le projet d'AIP, en tant que tel, ne prévoit rien qui permette de  créer de nouveaux emplois.  Pour nous, cela reste une priorité essentielle, que ce soit sous la forme de partage du travail, de réduction du temps de travail en cours ou en fin de carrière, de création d'emploi utiles, comme nous le faisons dans divers secteurs depuis des années (35 h dans les finances et le commerce, maribel social ou plan tandem dans le non marchand ...)

La CNE ira donc au Conseil Général de la CSC avec un oui de combat, déterminée à réaliser toutes les avancées possibles dans le contexte présent pour les employé-es, les cadres et tous les travailleurs.

contact presse : Felipe Van Keirsbilck - 0478 29 59 50









�


























1/1

